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1. Introduction  

Le droit au développement est un droit humain fondamental qui permet aux gens de participer et 

de contribuer à la réalisation complète de leur développement économique, social, et culturel.1 

Dans le contexte global, le droit au développement oblige les États et, selon la plupart des 

interprétations, les acteurs non étatiques (AnEs)2 à coopérer pour surmonter les obstacles à la 

réalisation des droits humains.    

 

La longue histoire d’Haïti de la dette extérieure enracinée, de la dépendance à l’aide manufacturée, 

et de l'ingérence fournit un exemple de la façon dont les échecs de coopération des AnEs, et en 

particulier des institutions financières internationales (IFIs), peuvent entraver la jouissance des 

droits des personnes. L’accomplissement significatif du devoir de coopérer peut empêcher à 

l’avenir de telles violations de droits et contribuer positivement à la réalisation du droit des 

communautés locales au développement. 

 

Le passé d’Haïti en tant qu’ancienne colonie d’esclaves et la dette énorme imposée comme prix 

de son indépendance ont préparé le terrain pour sa dépendance continue à l’aide étrangère. Cette 

dépendance a engendré un déséquilibre de pouvoir avec des prêteurs étrangers qui empêche à ce 

jour Haïti de participer de manière significative aux accords de prêt avec les IFIs. Cette dynamique, 

qui a été renforcée par les processus de prêt inégal des IFIs qui ne permettent pas une véritable 

négociation des conditions, a diminué la capacité d’Haïti à présider à son propre développement 

et par conséquent le droit de la population, via leur droit à la participation politique, de poursuivre 

librement leur développement économique, social, et culturel. Effectivement, les politiques 

d’ajustement structurel que les IFI ont pu imposer à Haïti à travers les accords de prêts au cours 

des quarante dernières années ont affaibli la capacité du pays à investir dans des domaines clés 

affectant la jouissance des droits des personnes, en particulier les plus marginalisées.  

 

L’amélioration de la coordination entre les IFI et l’État, d’une manière compatible avec le devoir 

de coopérer et son exigence d’une approche à long terme du développement, bénéficierait à la 

réalisation du droit au développement des communautés locales. En particulier, les IFIs devraient 

donner la priorité à l’engagement avec l’État en vue d’élimination du déséquilibre de pouvoir 

existant et de l’assurance que leurs processus sont équitables.   

2. Cadre juridique: Le devoir de coopérer dans le contexte du droit au développement  

 

Le droit au développement est reconnu dans plusieurs résolutions de l’Assemblée générale des 

Nations Unies,3 notamment la Déclaration sur le droit au développement (“Déclaration”),4 et le 
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Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC).5 La 

Déclaration stipule que le droit au développement est “un droit de l’homme inaliénable en vertu 

duquel toute personne humaine et tous les peuples ont le droit de participer, de contribuer, et 

d’apprécier le développement économique, social, culturel, et politique.”6 Elle clarifie en outre 

que le droit au développement “implique aussi la réalisation complète du droit des peuples à 

l’autodétermination.”7 Le PIDESC, le seul instrument contraignant qui codifie le droit au 

développement, présente aussi le droit comme un droit à l’autodétermination, en vertu duquel 

tous les peuples “déterminent librement leur statut politique et poursuivent librement leur 

développement économique, social, et culturel.”8  

 

Le devoir de coopérer est englobé dans le droit au développement, et exige que les États⎯et, 

selon la plupart des interprétations, les AnE⎯agissent globalement d’une manière compatible 

avec une approche de développement à long terme. La Déclaration fournit un cadre pour les 

devoirs des États de coopérer dans le contexte du droit au développement,9 reconnaissant la 

nécessité “d’action soutenue” et de “coopération internationale efficace” afin de promouvoir le 

développement global.10 La Déclaration fait aussi spécifiquement référence aux obligations de 

coopération qui ont trait à l’aide internationale et les prêts, exigeant que l’aide et les prêts soient 

“acceptables, efficaces et évidents, administrés par des processus participatifs et responsables, et 

ciblés sur les plus vulnérables.”11  

 

Le devoir de coopérer tel qu’il est reconnu dans la Déclaration s’applique aux États lorsqu’ils 

agissent “en tant que membres des organisations internationales [par exemple les IFI comme le 

Fonds monétaire international (FMI)] et en tant qu'acteurs internationaux du commerce, de 

l’investissement, et de la finance.”12 Malgré le fait que le FMI ne considère pas l’avancement des 

droits humains comme faisant partie de son mandat et n’a aucune responsabilité significative 

devant des corps internationaux des droits humains,13 y compris le Conseil économique et social 

européen (Ecosoc),14 il s’est également avéré avoir certaines obligations directes vis-à-vis du 

devoir de coopérer.15 Cette interprétation est soutenue par la Charte des Nations Unies, qui 

souligne le devoir des deux États membres16 et des IFI17 de coopérer avec l’ONU dans le 

contexte des droits économiques et sociaux.18 Elle est en outre soutenue par les observations de 

la Commission des droits économiques, sociaux, et culturels, qui ont révélé que le FMI comme 

une agence spécialisée de l’ONU a l’obligation de défendre les droits humains en vertu du droit 

international.19 Le soutien au devoir des IFI de coopérer peut aussi être tiré des Principes de 

Maastricht, qui clarifient les obligations extraterritoriales des États et qui étend la responsabilité 

de “fournir de l’aide internationale pour contribuer à la réalisation des droits économiques, 

sociaux, et culturels dans d’autres États”20 aux AnE.21  

3. Les AnEs en Haïti: Déséquilibres de pouvoir historiquement ancrés  

 

Haïti est susceptible des injustices structurelles persistantes, qui découlent du colonialisme, de la 

dette extérieure cyclique, et, par conséquent, de l’aide étrangère. Ces injustices créées un 

déséquilibre de pouvoir entre l’État et les prêteurs étrangers qui encourage l’implication de ces 

derniers dans l’économie et l’industrie d’Haïti et permet la mise en œuvre des politiques qui 

limitent la jouissance des droits humains par les Haïtiens.22  

 

Pour presque toute son histoire, Haïti a une dette commerciale envers d’autres nations depuis 

1825 avec la “dette d'indépendance” racialement discriminatoire de la France⎯l’indemnisation 
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pour les recettes perdues de l’esclavage et le prix de l’indépendance d’Haïti, convenue sous la 

menace du rétablissement de l’esclavage par la France.23 Afin de rembourser la dette, qui a pris 

environ 122 ans, Haïti a été obligé d’emprunter de l’argent à d’autres pays, dont la France et les 

États-Unis, ce qui l’a encore endetté.24 Haïti a également dû renoncer à l’industrialisation que 

d’autres pays ont connue au 19e siècle et limiter les dépenses d’infrastructure, d’éducation et de 

développement social, privilégiant plutôt la production de l’agriculture d’exportation qui a 

procuré la devise forte nécessaire pour rembourser la dette.25 S'ajoutant aux effets délétères sur 

son économie était le manque de reconnaissance d’Haïti par de nombreux États,26 qui a limité sa 

capacité à participer au commerce international, le privant de recettes bien nécessaires et de 

disposer librement de ses ressources naturelles.27  

 

Ces événements ont poussé le pays dans un cycle d’endettement et de dépendance à l’aide 

étrangère28 qui persiste à ce jour.29 En effet, dans les années 1980, Haïti a été forcé de demander 

l’aide des IFI, en particulier le FMI, la Banque mondiale (BM), et la Banque interaméricaine de 

développement (BID), des institutions sous la forte influence des États puissants30 qui ont imposé 

et puis enraciné la dette en Haïti dès le début.31 Ces institutions utilisent alors des processus de 

prêt qui limitent fortement la capacité d’Haïti à participer à la négociation⎯ou même à 

rejeter⎯les conditions de prêt.32  

 

Les siècles d'endettement extérieur, d’ingérence étrangère, et de dépendance cyclique à l’aide 

étrangère ont renforcé des structures de pouvoir et des inégalités préexistantes encore visibles 

aujourd’hui dans la relation entre Haïti et les IFI. En particulier, le déséquilibre de pouvoir 

inhérent entre le FMI et le gouvernement haïtien à cause de la dépendance à l’aide imposée, 

aggravée par le manque susmentionné de processus de prêt équitables, a limité la capacité du 

gouvernement à négocier des accords de prêt avantageux.  

 

Le processus de prêt du FMI a été créé comme intrinsèquement peu coopératif. Les conditions de 

prêt sont fixées par le FMI et les États emprunteurs ont seulement trois choix: accepter, rejeter, 

ou modifier.33 Les États ne peuvent pas proposer leurs propres conditions, ce qui réduit 

considérablement leur capacité à participer au processus. Ceci est particulièrement pertinent dans 

les situations où des accords de prêt reflète des pratiques ou des modèles basés sur les économies  

occidentales qui peuvent ne pas fonctionner dans d’autres pays, comme l’imposition par le FMI 

de réformes fiscales en Haïti qui ne considèrent pas le grand secteur du travail informel du pays. 

De plus, les prêts du FMI sont soumis à l’approbation finale de son directeur général et de son 

conseil exécutif, qui incite l’État emprunteur à accepter les conditions de prêt du FMI afin 

d’obtenir le prêt dont le pays a tant besoin.34  

 

Les Articles de l’accord du FMI, qui gouverne les accords de prêt entre les États et le FMI, 

manquent de tout approvisionnement significatif pour la coopération. L’article IV exige des 

“consultations approfondies régulières (généralement annuelles)” avec les États membres, où le 

personnel du FMI visite un pays pour revoir ses politiques économiques et financières et pour 

évaluer son développement.35 Ce faisant, le personnel du FMI rencontre les représentants du 

gouvernement local et de la banque centrale, et souvent “les représentants des entreprises, des 

syndicats et de la société civile.”36 L’objectif premier de l’article IV, pourtant, n’est pas de 

protéger les intérêts du développement du pays, mais plutôt de permettre au FMI de “[surveiller] 

les pratiques économiques et financières de ses 189 pays membres.”37 Pratiquement, les 
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recommandations du FMI basées sur le processus de consultation de l’article IV sont presque 

toujours acceptées sans négociation, ce qui est une preuve supplémentaire de la nature coercitive 

du processus de prêt du FMI.38    

 

En conséquence, le processus de l’article IV, tout en exigeant l’engagement des États membres 

concernés, ne nécessite pas une coopération véritable et égale entre les deux parties qui respecte 

le droit au développement, et est insuffisant pour remplir le devoir de coopération du FMI. En 

outre, le FMI n’a pas fait les efforts nécessaires pour remédier le déséquilibre de pouvoir 

existant, ce qui permettrait une coopération d’une manière qui considère le droit d’Haïti au 

développement. Malgré la reconnaissance publique de la nécessité d’investir davantage dans les 

programmes sociaux,39 les IFI continuent d’imposer des conditions de prêt basées sur une 

compréhension de l’économie d’Haïti qui ne considère pas ses réalités socio-économiques.40 La 

coopération avec l’État pour mieux comprendre ces réalités et déterminer comment les 

incorporer dans les accords de prêt en vue d’une réalisation à long terme du droit au 

développement peut encourager une approche de l’aide fondée sur les droits.  

4. L’échec à réaliser le droit au développement  

 

Ces injustices structurelles créent un déséquilibre de pouvoir continuellement renforcé qui 

permet les AnE d’imposer des politiques à Haïti qui, tout en bénéficiant aux prêteurs, ont un 

impact négatif sur la réalisation des droits humains en Haïti. Le FMI a commencé imposer des 

politiques d’ajustement structurel en Haïti dans les années 1980 et, malgré sa reconnaissance du 

risque élevé perpétuel de surendettement d’Haïti41 et sa reconnaissance plus récemment des 

impacts négatifs de ses politiques, continue de fournir des millions de dollars de prêts au pays 

qui incluent des réformes structurelles et des éléments de conditionnalité d’austérité.42 

L’équilibre de pouvoir inégal entre Haïti et le FMI ne permet pas au gouvernement haïtien de 

rejeter ces conditions, qui limitent largement la capacité d’Haïti à investir dans les services 

sociaux et les infrastructures.  

 

Par exemple, le FMI a imposé des exigences de la réforme fiscale sur son 40 millions de dollars  

US de Crédit d’urgence pour la relance économique en 1994,43 lui-même imposé à Haïti comme 

condition du soutien des États-Unis au retour du Président Jean-Bertrand Aristide, qui a été 

évincé par un coup d’État en 1991, en Haïti.44 Ces réformes, en raison de la grande taille du 

secteur du travail informel du pays,45 ont entraîné une baisse de recettes et affaibli la capacité de 

l’État à investir dans les services sociaux de base.46 Dans un exemple plus récent, le FMI a 

accepté de prêter à Haïti $111.6 millions USD et $299 millions USD en mars 2019 et avril 2020, 

respectivement, qui comprenaient tous deux des conditions d’apurement des arriérés, obligeant 

Haïti à donner la priorité à la réduction du déficit au lieu de dépenser pour des services essentiels 

pour l’aide au COVID-19.47  

 

Des politiques qui limitent les dépenses sociales entravent le développement socio-économique 

et affectent négativement des communautés locales; le paysage social et économique d’Haïti est 

en grave déclin, car les Haïtiens n’ont pas accès aux soins de santé,48 à la nourriture,49 à l’eau,50 

et à l'éducation.51 L’engagement constructif entre les AnE et le gouvernement haïtien qui donne à 

Haïti une place à la table aiderait à assurer une participation significative des communautés 

locales à leur développement.  
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5. Le besoin d’un engagement constructif entre les IFI et le gouvernement d’Haïti 

 

En coopérant véritablement avec Haïti et en approchant l’aide étrangère d’une manière qui 

assure la compatibilité avec l’avancée du droit des peuples au développement, le FMI⎯et les 

autres IFI⎯peuvent améliorer la participation des communautés locales au développement et à la 

juste répartition des bénéfices qui en découlent. Dans le même ordre d’idées, le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels a encouragé la préparation 

d’une “déclaration d’impact sur les droits de l’homme… en ce qui concerne toutes les grandes 

activités de coopération au développement.”52 Ce point de vue est soutenu par Philip Alston, le 

rapporteur spécial de l’ONU sur l’extrême pauvreté et les droits humains, qui a souligné dans un 

rapport de 2018 qu’une considération acceptable de l’impact potentiel sur les droits humains de 

l’aide financière est essentielle.53 Le Pacte a aussi ordonné qu’avant de décider d’imposer des 

programmes d’ajustement de la dette54 et des sanctions économiques,55 des prêteurs étrangers 

doivent tenir compte de la nécessité de protéger des droits économiques, sociaux, et culturels, en 

particulier dans le contexte des groupes vulnérables.  

 

Au lieu de continuer avec d’autres prêts et des conditions attachées, les IFI devraient adopter une 

approche de l’aide fondée sur les droits qui est axée sur l’État haïtien et protège son autonomie,56 

tout en donnant la priorité au dialogue ouvert et à la participation du public.57 Cela permettra au 

gouvernement et à ses électeurs de participer aux décisions clés affectant le développement 

d’Haïti et promouvra le droit du peuple à poursuivre librement leur développement économique, 

social, et culturel.  

 

6. Conclusion 

 

Les AnE ont le devoir de coopérer avec les États lorsqu’ils prennent des mesures qui affectent le 

droit des communautés locales de participer et contribuer à la réalisation complète de leur 

développement économique, social, et culturel. En Haïti, la dette enracinée, la dépendance à 

l’aide, et l’ingérence ont créé un déséquilibre de pouvoir qui a privé le gouvernement de sa 

capacité de participer de manière significative aux négociations avec les IFI. Le FMI en 

particulier a rendu l’engagement constructif même plus difficile en utilisant un système de prêt 

inégal et un processus de consultation qui sert à protéger les intérêts financiers et les objectifs 

politiques des principaux États membres du FMI plutôt que les intérêts du développement de 

l’État emprunteur. Ce manque de souci véritable a entraîné l’imposition des conditions de prêts 

qui ont et continuent de limiter sévèrement la capacité d’Haïti à dépenser pour des programmes 

sociaux, et cela contrecarre par conséquent le droit du peuple à participer activement, librement, 

et de manière significative au développement.  
 

 
1 The right is enshrined in several international instruments, most notably the Declaration on the Right to 

Development and the International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights. G.A. Res. 128, Declaration 

on the Right to Development (Dec. 4, 1986), available at: 
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https://www.ohchr.org/en/professionalinterest/pages/righttodevelopment.aspx
https://www.ohchr.org/en/professionalinterest/pages/cescr.aspx
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